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Direction des  relations avec les collectivités  locales
Bureau des enquêtes  publiques
et installations classées

CS

A R R Ê T É du 06 SEP. 2017

modifiant l’arrêté du 03 mars 2017
portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées dans le cadre des études

relatives au projet de réaménagement de l’échangeur n° 20 « RN83/RD106 » à Guémar

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution
de  travaux  publics et  notamment  l’article  1er modifié  par  la  loi  n°  2009-526  du
12 mai 2009 - article 86 ;

VU la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères ;

VU l’arrêté du 03 mars 2017 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées dans
le  cadre  des  études  relatives  au  projet  de  réaménagement  de  l’échangeur  n°20
« RN83/RD106 » à Guémar

VU la demande du pôle de maîtrise d’ouvrage routière Strasbourg à la direction régionale de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  du Grand  Est,  en  date  du
17 août 2017 en vue d’étendre le périmètre d’intervention de l’autorisation sus-visée ;

Considérant  qu’une extension du périmètre  d’intervention  initialement  retenu  est  nécessaire
pour mener à bien les études relatives au projet ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin,



A R R   Ê T E

Article     1  er

L’article 1er de l’arrêté du 03 mars 2017 sus-visé est modifié comme suit :
Article  1er :  Les  agents  prestataires  et  mandataires  de  la  direction  régionale  de
l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) Grand Est sont autorisés à
pénétrer dans les propriétés privées situées sur le ban communal de GUEMAR, pour y
exécuter des opérations topographiques, des études environnementales et des sondages
et travaux de reconnaissance géotechnique et archéologique, dans le cadre des études
menées  en  vue  de  la  réalisation  de  l’aménagement  de la  RN83  –  sécurité  de
l’accessibilité  à  Colmar.  Le  périmètre  dans  lequel  ces  opérations  pourront  être
effectuées est l’ensemble du ban communal de Guémar.

Article     2
Les articles 2 à 6 de l’arrêté du 03 mars 2017 sus-visé sont inchangés

Article     3
Le présent arrêté sera publié et notifié dans les mêmes conditions que celles prévues par l’article
3 de l’arrêté sus-visé.

Article     4
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement Grand Est et le maire de la commune de Guémar sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 06 SEP. 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général.

Signé : Christophe MARX

Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et
délais de recours mentionnés ci-après : 

� RECOURS GRACIEUX  :   Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction des Collectivités Locales et 
Procédures Publiques – Bureau des Enquêtes Publiques et Installations Classées, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR 
Cedex.

� REC  OURS HIÉRARCHIQUE    :     Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des 
Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8.

� RECOURS CONTENTIEUX   :  Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet
d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois),
pour la contester auprès de M. le Président du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 avenue de la Paix - BP 1038F
- 67070 STRASBOURG Cedex.

Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un
délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant
l’application de la décision.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 29 août 2017 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 
DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE  

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 
 
 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a u pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 févrie r 2010 
et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié rel atif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 23 août 2016, paru au JORF du 24 août 2016, portant nomination de M. Laurent TOUVET, 
préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 19 septembre 2016 ; 

Vu l’arrêté du 21 mai 2013, paru au JORF du 31 mai 2013, portant affectation de M. Jean-Marc STEINMETZ, 
administrateur des finances publiques, à la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à M. Jean-Marc STEINMETZ, administrateur des 
finances publiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire et de comptabilité générale de l’Etat à M Jean-Marc STEINMETZ, administrateur des finances 
publiques ; 

Vu l’article 4 de l’arrêté précité autorisant M. Jean-Marc STEINMETZ à déléguer sa signature aux agents 
placés sous son autorité.  
 

DÉCIDE : 

 
Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc STEINMETZ, les délégations qui lui sont 
conférées par arrêtés du préfet du Haut-Rhin en date du 20 septembre 2016 seront exercées par :  

- M. Eric ALBEAU, administrateur des finances publiques adjoint ; 

- Mme Anne HARAU, inspectrice divisionnaire de classe normale des finances publiques ;  

- M. Franck BERGER, inspecteur des finances publiques ; 

- Mme Olivia BUCHON, inspectrice des finances publiques; 

- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur des finances publiques ; 

- Mme Fabienne LEONHARDT, inspectrice des finances publiques ; 

- M. Gilles GROSHAENY, inspecteur des finances publiques. 
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc STEINMETZ, les délégations qui lui sont 
conférées au titre du programme 723 « Contributions aux dépenses immobilières » par arrêtés du préfet du 
Haut-Rhin en date du 20 septembre 2016 seront exercées par :  

- Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire hors classe des finances publiques ; 

- Mme Céline MONNET, inspectrice des finances publiques.  

 
 
Article 3 : Délégation est donnée dans le cadre de la validation des opérations dans CHORUS Formulaire à : 

 
- Mme Olivia BUCHON, inspectrice des finances publiques ; 

- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur des finances publiques ; 

- Mme Véronique GERBER, agent de catégorie B ; 

- Mme Aline ALTINKAYA, agent de catégorie C ; 

- Mme Carmen HEITZMANN, agent de catégorie C. 

 
 

Article 4 : Délégation est donnée pour validation des états de frais de déplacement des agents de la 
direction départementale des finances publiques, 

 

� en tant que gestionnaires valideurs à : 

- Mme Hélène DEZALAY, administratrice des finances publiques adjointe ; 

- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice des finances publiques ; 

- M. Pierre MIRETE, agent de catégorie B. 

 

� en tant que signataires de rétablissements de crédit et titres de perception à : 

- Mme Hélène DEZALAY, administratrice des finances publiques adjointe ; 

- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice des finances publiques ; 

- M. Pierre MIRETE,  agent de catégorie B. 

 
 
Article 5 :  La présente décision abroge la décision du 20 septembre 2016 portant décision de délégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire. 

 
 
Article 6  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 
 

L’administrateur des finances publiques,  
 
 

Signé 
 

Jean-Marc STEINMETZ 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 30 août 2017 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

Décision de délégation générale de signature à un d irecteur adjoint  
 

 
L’administrateur général des finances publiques,  

directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 
 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances publiques du 
Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Décide : 

Article 1  - Délégation de signature est donnée à M. Jean-Marc STEINMETZ, administrateur des finances 
publiques, directeur adjoint, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seuls, ou 
concurremment avec moi, sous réserve des dispositions de l’article 2, et des restrictions expressément 
prévues par la réglementation, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent. 

Il est autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de créances. 

Article 2  – Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions 
exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 201 2. 

Article 3 – La présente décision prend effet le 1er septembre 2017 et abroge la décision de délégation 
générale de signature au directeur du pôle pilotage et ressources et au directeur du pôle de gestion fiscale 
du 28 juin 2017. La décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 

 
Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 

 
 

signé  
 

Jean-François KRAFT 
Administrateur Général des Finances Publiques 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 31 août 2017 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 

6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégation générale de signature à un d irecteur adjoint 
 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Décide : 

Article 1  - Délégation générale de signature est donnée à :  

M. Christophe DUCHENE, administrateur des finances publiques, directeur adjoint.  

Celui-ci reçoit mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul ou concurremment 
avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse être invoqué par les tiers ou 
opposé à eux. 

Il est autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de créances. 

Article 2 –  La présente décision prend effet le 1er septembre 2017 et abroge la décision de délégation 
générale de signature au responsable du pôle de gestion publique, en date du 28 juin 2017. Elle sera publiée 
au recueil des actes administratifs du département. 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 
 

signé 
 
 

Jean-François KRAFT 
Administrateur Général des Finances Publiques. 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

ET EN MATIERE DE RECOUVREMENT

D’UN RESPONSABLE DE POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé du Haut-Rhin

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans

le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ENTZMANN Marianne Inspectrice 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 euros

MENSCH-PASCAL 
Sophie

Inspectrice 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 euros

GUTKNECHT 
Anne- Laurence

Inspectrice 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 euros

HUSSONG Daniel Inspecteur 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 euros

BOCK Gilles Contrôleur principal 10 000 € 8 000 € 24 mois 150 000 euros

DESTRAZ Isabelle
Contrôleuse 
principale

10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

DROUAN Pascal Contrôleur 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

HOERDT Elisabeth
Contrôleuse 
principale

10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros

LAURENT Fabienne Contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 euros
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Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au recueil des actes administratif du

département du Haut-Rhin.

A Colmar, le  1 septembre 2017

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement
spécialisé,

Signé
Jordane TAPPAREL
Inspecteur divisionnaire des Finances publiques
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

DU RESPONSABLE DU SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE COLMAR

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Colmar

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles

212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants, les

articles L 257 A et L 262 ;

Vu l’article L 622-24 du Code de Commerce, relatif à la déclaration des Créances en procédure de

sauvegarde, de redressement et liquidation judiciaires ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à  la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Anne-Laure JUSTER-GRÜN adjointe au responsable

du service des impôts des entreprises de Colmar , à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,

dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de

contribution économique territoriale et de taxe professionnelle, sans limite de montant pour les

entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000

€ par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses

sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder douze mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et

les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à  Mme Mireille KOHLER,  MM.  Claude DUPRE et Nicolas

SCHILLINGER,  Inspecteurs  du  service  des  impôts  des  entreprises  de  Colmar,  à  l’effet  de

signer en l’absence du comptable et de son adjointe l’ensemble des actes et décisions visés à

l’article 1er.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau

ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ; pour les agents cette délégation est limitée aux pénalités,

amendes et intérêts de retard ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

aux agents désignés ci-après :
Nom et prénom des agents grade Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé

Dupré Claude inspecteur 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros
Kohler Mireille inspectrice 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros
Schillinger Nicolas inspecteur 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros
Bitsch Valérie contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Baldovi Daniel contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Duflot Jean-Christophe contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Cailleau Nathalie contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Coudret Evelyne contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Fischer Gilles contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Goerg Brigitte contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Halet Jérémy contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Hemming Céline contrôleuse 10 000€ 8 000€ 6 mois 10 000euros
Hemming Thomas contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Hurter Michèle contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Kauffmann Sylvie contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Koehly Marie-Noëlle contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Langlet Véronique contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Légerot David contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Muller Matthieu contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Paulin Patrick contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Recouly Olivier contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Riedinger Pascale contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Schneider Isabelle contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Simon Fabien contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Sire Monique contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Thiébaux Bénédicte contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Villien Sandrine contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
Wagner Edmonde contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 20 000 euros
Waldeck Yvonne contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Walter-Freudenreich Laurence contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Werderer Jean-Christophe contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros
Wolff Aurélie contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Moubarik Sabah
agent

administratif
- 2 000 €

(pénalités)

Roth Catia
agent

administratif
- 2 000 €

(pénalités)

Wacker Frédérique
agent

administratif
- 2 000 €

(pénalités)

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Dupré Claude inspecteur
Kohler Mireille inspectrice
Schillinger Nicolas inspecteur
Bitsch Valérie contrôleuse
Baldovi Daniel contrôleur
Duflot Jean-Christophe contrôleur
Cailleau Nathalie contrôleuse
Coudret Evelyne contrôleuse
Fischer Gilles contrôleur
Goerg Brigitte contrôleuse
Halet Jérémy contrôleur
Hemming Céline contrôleuse
Hemming Thomas contrôleur
Hurter Michèle contrôleuse
Kauffmann Sylvie contrôleuse
Koehly Marie-Noëlle contrôleuse
Langlet Véronique contrôleuse
Légerot David contrôleur
Muller Matthieu contrôleur
Paulin Patrick contrôleur
Recouly Olivier contrôleur
Riedinger Pascale contrôleuse
Schneider Isabelle contrôleuse
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Nom et prénom des agents grade
Simon Fabien contrôleur
Sire Monique contrôleuse
Thiébaux Bénédicte contrôleuse
Villien Sandrine contrôleuse
Wagner Edmonde contrôleuse
Waldeck Yvonne contrôleuse
Walter-Freudenreich Laurence contrôleuse
Werderer Jean-Christophe contrôleur
Wolff Aurélie contrôleuse

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et

affiché dans les locaux du service.

A Colmar, le 1er septembre 2017

Le comptable, responsable de service des impôts des
entreprises,

Signé

Philippe KUBLER

-4/4



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Thann

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Simard Olivier, Inspecteur, adjoint au responsable du service des

impôts des entreprises de Thann, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet,  de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € et de 100 000€ concernant les

décisions de restitution de crédit d'impôt compétitivité et emploi; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, dans la limite de  60 000€ pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 60 000 € par

demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Franceschetto Fabrice contrôleur 10 000 € 8 000 € 3 mois 5 000€

Schreck Murielle contrôleur 10 000 € 8 000 € 3 mois 5 000€

Massart Elie contrôleur 10 000 € 8 000 € 3 mois 5 000€

Noel Albert contrôleur 10 000 € 8 000 € 3 mois 5 000€

Zumkeller Annabelle contrôleur 10 000 € 8 000 € 3 mois 5 000€

De-Zorzi Anne-Thérèse contrôleur 10 000€ 8 000€ 3 mois 5 000€

Casset Anne agent 2 000 € - - -

Koenig Sabine agent 2 000 € - - -

Huguenin Sonntag 
Guillaume

agent 2 000 € - - -

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et affiché dans

les locaux du service.

A Thann, le 1er septembre 2017
Le  comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des entreprises,

Signé

KLEIN Martial



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
 ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Colmar

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L.257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Véronique AVENET, Inspectrice divisionnaire hors classe,

adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de Colmar , à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ; 

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 18 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les 

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office. 

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

DAUTEL Pascale RUELLET Julie  

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

DUPLANY Sébastien CHAUSSARD Cyrille GULLLY Céline
MERCIER Catherine GOISNARD Régine ROTH Olivier
ROTH Jean-Michel MUNIER Joëlle

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BETOUX Martine BRIFFAUT Anne-EmmanuelleBUTTIGHOFER Pascal
DECHAUX Marie GANGLOFF Cécile GARCIA Catherine
KARADUMAN Sandra MAITRE Régine MAUFFREY Sophie
MICHALAK Jean-Marc MICHEL Véronique REBHOLTZ Corinne
RICHMANN Elizabeth SCHIRM Régis TARRILLION Valérie
WEBER Delphine PICOT Tiphanie ANTOINE  Françoise

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant 

remise, modération ou rejet .

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

DAUTEL Pascale RUELLET Julie  

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

DUPLANY Sébastien CHAUSSARD Cyrille GULLLY Céline
MERCIER Catherine GOISNARD Régine ROTH Olivier
ROTH Jean-Michel MUNIER Joëlle

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) Les avis de mise en recouvrement

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites 

aux agents désignés ci-après :

NB:Je précise que les déclarations de créances ne doivent être signées que par l'encadrement A+ ou A
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Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses
relatives aux
poursuites

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

DAUTEL Pascale Inspectrice 5 000€ 18 mois 50 000€
WACKENTHALER Alain Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€
LOGNON Martine Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€
FEUILLETTE Guillaume Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
FLAMBEAU Catherine Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
HUENTZ Anne Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
ROSSIGNOL Véronique Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
HALLER Laurence Agent administratif 1 000€ 12 mois 10 000€
OSTERMANN Sophie Agent administratif 1 000€ 12 mois 10 000€
GUYOT Odile Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
CARMONT Delphine Agent administratif 1 000€ 12 mois 10 000€

5°) Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,une délégation spéciale est donnée aux fins de

signer tous les documents comptables qui sortent du service à  :  

DAUTEL Pascale FLAMBEAU Catherine FEUILLETTE Guillaume
HUENTZ Anne ROSSIGNOL Véronique GUYOT Odile

Article 5

Dans le cadre de la mise en place d'un accueil tournant mobilisant les personnels des secteurs, du contrôle

sur pièces et de la cellule « gracieux » , il est précisé que  pourront être traitées à l'accueil :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans les limites précisées dans le tableau et pour les agents

cités à l'article 2 alinéas 2 et 3 et à l'article 3 alinéa 2 ;

2°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans les limites précisées dans le tableau  et pour les agents cités à l'article 2 alinéas 2 et 3 et à

l'article 3 alinéa 2.

Les demandes relatives aux délais de paiement seront collectées et transmises pour décision aux agents

chargés du recouvrement, conformément à la délégation qui leur est donnée à l'article 3. 

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché

dans les locaux du service.

A Colmar, le  1er septembre 2017 

Le comptable, responsable du service des impôts des
particuliers,

SIGNE

Pierre SAILLARD
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES  

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
 

1/1 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICUL IERS 

 

 
Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Mulhouse Ville 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de 
son annexe IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale 
des finances publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment son article 16 ; 

Arrête : 

 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à  Mme Marie- Cécile GUTZWILLER inspectrice divisionnaire et 
adjointe du SIP de Mulhouse Ville à  Mme Francine GUIDARELLI et M Franck GIL, inspecteurs, 
exerçant également des fonctions d’adjoint à l’effet de signer : 

1°) dans la limite de 60 000 €,en matière de conten tieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission 
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet dans la 
limite de 60 000 € ;   

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses, 
sans limitation de montant ;  

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné,  

 a) les décisions relatives aux demandes de délais de paiement, le délai accordé ne pouvant 
excéder 24 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 €; 

 b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 

 c) tous actes d'administration et de gestion du service. 

 

Article 2  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les 
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office 
et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
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2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des fina nces publiques de catégorie B désignés ci-après : 

Sylvain BOUTILLIER Jean Pierre FRECHIN Mickael HALLUIN 

Philippe SPAETY Alexia NIGRO  Hubert WIELGOCKI 

Jean-Marie PENET BERT DE LA BUSSIERE  

 

4°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finan ces publiques de catégorie C désignés ci-après (à 
l’exception des rejets qui restent de la compétence des agents des finances publics de la catégorie B) : 

Pascale BARROIS-LENCK Joëlle BOUVIER Pierre CLAVELIN 

Thierry GSEGNER Annette HALLER Marjorie KOLLMANN 

Myriam REINHERR Chantal SEBELLIN Nicolas VUCKOVIC 

 

Article 3  

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalit és et aux frais de poursuites, portant remise, 
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

2°) les décisions relatives aux demandes de délais de paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des agents  grade Limite 

des décisions  
gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 

paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé 

Alexia NIGRO  Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€ 
Jacques BARON Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€ 
Jean-Pierre FRECHIN Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€ 
Johann KERGUS  Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€ 
Isabelle STRAUEL Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€ 
Hubert WIELGOCKI Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€ 
Sophie AGNES  Contrôleur  1 000€ 12 mois 10 000€ 
Sylvain BOUTILLIER Contrôleur  1 000€ 12 mois 10 000€ 
Mickael HALLUIN  Contrôleur  1 000€ 12 mois 10 000€ 
Philippe SPAETY Contrôleur  1 000€ 12 mois 10 000€ 
Murielle PARISOT Contrôleur  1 000€ 12 mois 10 000€ 
Jean-Marie PENET BERT DE 
LA BUSSIERE 

Contrôleur  1 000€ 12 mois 10 000€ 

Yannick DEPREDURAND Agent administratif   500€ 12 mois 2  500€ 
Roland KRAFFT Agent administratif   500€ 12 mois 2  500€ 
Martine LERDUNG Agent administratif   500€ 12 mois 2  500€ 
Lionel PERRIN Agent administratif   500€ 12 mois 2  500€ 
Monique BOUVERET Agent administratif   500€ 12 mois 2  500€ 
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Article 4  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et 
affiché dans les locaux du service. 

 
 A Mulhouse, le 05/09/2017 

Le comptable, responsable de service des impôts des 
particuliers, 
 
Signé 
 
 
Florilène LEGRAND 

 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Thann,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M.RISSER Pierre inspecteur adjoint au responsable du service des 
impôts des particuliers de ……THANN…………., à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, 
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les 
décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite 
de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans 
limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 
10 mois et porter sur une somme supérieure à 20000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les 
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les 
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en 
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Halluin Anne-Sophie Massart Elise Weixler Martine

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Bettevy Mickaël Bobenrieth Nathalie Busselot Annick

Castel Orianne Chassagnac Ghyslaine Deleuze Jérôme

Eloy  Arnaud Fellmann Elisabeth Thiery Antonin

Viceconte Sylvie Vorburger Véronique

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou 
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes 
de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et Prénom des agents grade Limite des 
décisions 

gracieuses

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé

Bassi Mireille agent 10 00 € 6 5 000,00 €

Gaag Fernande contrôleur 10 00 € 6 5 000,00 €

Hoffmann Joëlle contrôleur 10 00 € 6 5 000,00 €

Joliclerc Nathalie contrôleur 10 00 € 6 5 000,00 €

Keller Hélène contrôleur 1 000 € 6 5 000,00 €

Lorentz Elisabeth agent 1 000 € 6 5 000,00 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée 
dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

NOM et Prénom des 
agents

grade Limite des 
décisions 

contentieuses

Limite des 
décisions 

gracieuses

Durée 
maximale 
des délais 

de paiement

Somme 
maximale pour 

laquelle un 
délai de 

paiement peut 
être accordé

/ / / / / /

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché 
dans les locaux du service.

A Thann le 1 er septembre

signé

Le comptable,  responsable  de  service  des  impôts 
des particuliers,
Paul-André STURM
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

La comptable, responsable de la Trésorerie d'Ensisheim,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes 
de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions 
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

 BALLON Patricia B  2 000€  12 mois  5 000€

 DISS Sylvie B  2 000€  12 mois  5 000€

 SCHERMESSER
Martine

 C 1 000€  6 mois  2 000€

 LOEBERLE Elodie C  1 000€  6 mois  2 000€

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin

A  Ensisheim, le 01/09/2017 

Signé

La comptable, Responsable de trésorerie,
Jacqueline SCHIEBER
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable, responsable de la trésorerie de Neuf-Brisach

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales,  et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à  la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Mme LOCQUET Isabelle, Contrôleur Principal,

adjointe au comptable chargé de la trésorerie de Neuf-Brisach , à l’effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités,  aux  intérêts  moratoires  et  aux  frais  de

poursuites et portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et

les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités,  aux  intérêts  moratoires  et  aux  frais  de

poursuites  et  portant  remise,  modération  ou  rejet,  dans  la  limite  précisée  dans  le  tableau  ci-

dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

RUDLOFF Raphaël Contrôleur        1 000€ 6 mois 15 000€

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et

affiché dans les locaux du service.

A Neuf-Brisach, le 1er septembre 2017
Le comptable, responsable de trésorerie,

signé
VEILLARD Christine
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

1/2

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISC AL

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable, responsable de la trésorerie de Ottmarsheim

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalité s, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Botto Régine Contrôleur 200 12 8000
Foulon Marie-Noelle Contrôleur
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché
dans les locaux du service.

A Ottmarsheim, le 25/08/2017
Le comptable, responsable de Trésorerie,

signé

Nathalie VALENTINI



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES  

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 

 

1/1 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISC AL 

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE  

 

 
Le comptable, responsable de la trésorerie de Rouffach 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 
de son annexe IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247,L. 257 A et R* 247-4 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment son article 16 ; 

Arrête : 

 

Article 1 er - Délégation de signature est donnée à MME HERRGOTT Julie, Contrôleur, adjoint au 
comptable chargé de la trésorerie de Rouffach , à l’effet de signer : 

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalité s, aux intérêts moratoires et aux frais de 
poursuites et portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné,  

 a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant 
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 40 000.00 € ; 

 b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et 
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 

 c) tous actes d'administration et de gestion du service. 

 

Article 2  

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalité s, aux intérêts moratoires et aux frais de 
poursuites et portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ; 

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ; 

aux agents désignés ci-après : 
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Nom et prénom des 
agents 

grade Limite 
des décisions  

gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 

paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé  

GLOAGUEN Isabelle 
 
CABEAU Francine 

Contrôleur 
 
Agent 

10 000 
 
10 000 

6 
 
6 

10 000 
 
10 000 
 

              

Article 3  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et 
affiché dans les locaux du service. 

 
 A Rouffach, le 04 septembre 2017 

 
                 « SIGNE »    
Le comptable, responsable de trésorerie, 
Annie BLAISON 

  

 

 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable, responsable de la Trésorerie de SAINT-AMARIN

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. HENRY Lionel, Contrôleur des Finances Publiques, adjoint au 
comptable chargé de la trésorerie de SAINT-AMARIN à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

            a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 
N mois et porter sur une somme supérieure à 20 000 € ;

            b) les avis de mise en recouvrement ;

            c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les 
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

            d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;
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4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes 
de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

 
Nom et prénom des

agents
grade Limite des

décisions 
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

 CARDILLO Béatrice Agent  des  Finances
Publiques 

 2 000 € 12 mois 5 000 € 

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut Rhin

A SAINT-AMARIN, le 04 septembre 2017

« signé »

Le comptable, Responsable de trésorerie,
Jacques KERNALEGUEN
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISC AL

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable, responsable de la Trésorerie de SIERENTZ

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f  à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalité s, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

PIERSON Emmanuel Contrôleur principal 10 000 euros 24 mois 50 000 euros

WEBER Catherine Contrôleur 1000 euros 6 mois 10 000 euros
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin  et affiché
dans les locaux du service.

A Sierentz, le 25/08/2017

signé

Le comptable, 
Responsable de Trésorerie de SIERENTZ
Nathalie VALENTINI
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES  

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

D’UN RESPONSABLE DE POLE CONTROLE EXPERTISE 
 
Le responsable du pôle contrôle expertise de Colmar, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 
annexe IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ;  

Arrête : 
 

Article 1  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée 
dans le tableau ci-dessous ; 

aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des 
agents 

grade Limite 
des décisions contentieuses 

Limite 
des décisions gracieuses 

LUTZ Roland Inspecteur 
divisionnaire 

60 000 € 60 000 € 

CAVILLA Marie-Odile inspecteur 15 000 € 15 000 € 
KURTZ Jessica inspecteur 15 000 € 15 000 € 
RICHMANN Christian inspecteur 15 000 € 15 000 € 
MEYER Corinne Inspecteur 15 000 € 15 000 € 
BONISCHO Fabien inspecteur 15 000 € 15 000 € 
LEONHARDT Fabrice contrôleur 10 000 € 10 000 € 
GUILLOU Danièle contrôleur 10 000 € 10 000 € 
SCHWANDER Martine contrôleur 10 000 € 10 000 € 
STAHL Marie-Laure contrôleur 10 000 € 10 000 € 
BECK Olivier contrôleur 10 000 € 10 000 € 

 
Article 2  

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au recueil des actes administratifs du 
Haut-Rhin. 
 

 

A Colmar, le 1er septembre 2017 
 
Le responsable du pôle contrôle expertise de Colmar, 
 
signé 
 
Vincent LOUIS 
Inspecteur principal des Finances publiques  
 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE POLE CONTROLE EXPERTISE

Le responsable du pôle contrôle expertise de Mulhouse,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et Prénom 
des agents

grade Limite 
des décisions contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

MARTIG Aurélie inspecteur 15 000 € 15 000 €

MIDANJO Rolando inspecteur 15 000 € 15 000 €

MONIN Véronique inspecteur 15 000 € 15 000 €

SCHNEIDER Thomas inspecteur 15 000 € 15 000 €

SIDOT Thierry inspecteur 15 000 € 15 000 €

THIRIET Claude inspecteur 15 000 € 15 000 €

THOMAS Dominique inspecteur 15 000 € 15 000 €

JEANTET Alexandre contrôleur 10 000 € 10 000 €

ROEDIGER Jerôme contrôleur 10 000 € 10 000 €

ROUBA Meriem contrôleur 10 000 € 10 000 €

SCHREIBER Astride contrôleur 10 000 € 10 000 €

TRUTT Christelle contrôleur 10 000 € 10 000 €

1/2



Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au Recueil des actes administratifs du

Haut-Rhin.

à MULHOUSE, le 01 septembre 2017,

Signé

Le  Responsable  du  pôle  contrôle  expertise  de
Mulhouse,

Erhan KILICOGLU



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATIONS

Le responsable de la 2ème brigade départementale de vérification de Mulhouse,

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet,  de

dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération

ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

DAMGE Virginie LANG Mathilde SCHUFFENECKER François

DELLMANN Nausicaa LECUYER Laurence VERNIER Catherine

FRABOULET Patrick MULLER Catherine VOGEL Christophe

GERARD Alain MULLER Nicolas

2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions

contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues

à l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

DAMGE Virginie LANG Mathilde SCHUFFENECKER François

DELLMANN Nausicaa LECUYER Laurence VERNIER Catherine

FRABOULET Patrick MULLER Catherine VOGEL Christophe

GERARD Alain MULLER Nicolas
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Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service  et publié au recueil des actes administratifs du

département du Haut-Rhin.

A MULHOUSE, le 4 septembre 2017

La Responsable de la
2ème brigade départementale de vérification,

SIGNE

Catherine HARNAY
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du SIP-SIE d' Altkirch,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

En cas d'absence du comptable, responsable du SIP-SIE d' Altkirch, délégation de signature est donnée à

Mme BRUN Manuelle, Inspectrice, adjoint au responsable du SIP-SIE d' Altkirch et à Mme VANOUTRYVE

Corinne en mission au SIP-SIE d' Altkirch, Inspectrice Divisionnaire, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 €  et sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois

et porter sur une somme supérieure à 60.000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

BRUN Manuelle inspecteur 15.000 € 15.000 € 6 mois 15.000 €

VANOUTRYVE Corinne inspecteur
divisionnaire

15.000 € 15.000 € 6 mois 15.000 €

HEGELE Nicolas contrôleur 10 000 € 10 000 €

LIDIN Véronique contrôleur 10 000 € 10 000 €

LIGIBEL Anne-Marie contrôleur 10.000 € 10.000 € 6 mois 10 000 €

MARCHAND Bernard contrôleur 10 000 € 10 000 €

GOEPFERT Jacqueline contrôleur 10.000 € 10.000 € 6 mois 10.000 €

GENTIL Maxime contrôleur 10.000 € 10.000 € 6 mois 10.000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

JACQUOT François contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €

GAUDEY Audrey contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €
MULLER Monique contrôleur 10.000 € 6 mois 10.000 €
STOESSEL Valérie contrôleur 10.000 € 6 mois 10.000 €
 PELE-LIEHR Véronique agent 2.000 € 3 mois 2.000 €

MOULIN Lucie agent 2 000 € 3 mois 2 000 €

ABDELAZIZ Mohamed agent 2 000 € 3 mois 2 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
BOUKILA Isabelle. contrôleur 10 000 € 10 000 €

FAURE Martine contrôleur 10 000 € 10 000 €

MISSERE José contrôleur 10 000 € 10 000 €

SCODELLER Chantal contrôleur 10 000 € 10 000 €

SEILER Marie-Claude contrôleur 10 000 € 10 000 €

DIEBOLT Marie-Claire agent 2 000 € 2.000 €

GIRARD Anne agent 2 000 € 2.000 €

KAYSER Christine agent 2.000 € 2.000 €

ROECKEL Julie agent 2.000 € 2.000 €

SPECKLIN Martine agent 2 000 € 2.000 €

STOECKLIN Evelyne agent 2 000 € 2.000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et affiché dans

les locaux du service.

A Altkirch, le 06 février 2017

Signé

Le comptable, responsable du SIP-SIE d' Altkirch,
Pascal PFERTZEL
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SIP-SIE

Le comptable, responsable du SIP-SIE de Saint-Louis,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à  la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à MME DE ASSIS Esperanza, Inspectrice, à M. FAVALETTO

Alain, Inspecteur et à  M LERCH Stéphane, Inspecteur, adjoints au responsable du SIP-SIE de

Saint-Louis, à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,

dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de

contribution  économique territoriale,  sans limite  de montant  pour  les entreprises  dont  tous  les

établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000

€ par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses

sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, 

le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 12.000 €

pour les créances détenues par le Service des Impôts des Entreprises

le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 18.000 €

pour les créances détenues par le Service des Impôts des Particuliers ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau

ci-dessous ;

2°)  en matière  de gracieux fiscal  d'assiette  et  de recouvrement,  les décisions portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

FISCHER Gilles contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 6 000 €
GROELI Sandrine contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 6 000 €
RAMIANDRAMANJATO Adorée contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 6 000 €
WERDERER jean Christophe contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 6 000 €
WILLAUER Béatrice contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 6 000 €
ZANN Corentin contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 6 000 €

2/4



Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé
DESAIGUES Hubert contrôleur 10 000 € 6 mois 6 000 €
FISCHER Gilles contrôleur 10 000 € 6 mois 6 000 €
GROELI Sandrine contrôleur 10 000 € 6 mois 6 000 €
HERR Thierry contrôleur 10.000 € 6 mois 6.000 €
RAMIANDRAMANJATO Adorée contrôleur 10 000 € 6 mois 6 000 €
WERDERER Jean Christophe contrôleur 10 000 € 6 mois 6 000 €
WILLAUER Béatrice contrôleur 10 000 € 6 mois 6 000 €
ZANN Corentin contrôleur 10.000 € 6 mois 6 000 €
BREFIN Aline agent - 4 mois 2.000 €
GASSER Danielle agent - 4 mois 2.000 €
GURBUZ halil agent 2.000 € 4 mois 2.000 €
GUTBUB Anne-Laurence agent 2.000 € 4 mois 2.000 €
HAEGEL Véronique agent 2.000 € 4 mois 2.000 €
SENGELIN Marlyse agent 2 000 € 4 mois 2 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau

ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions 

gracieuses
BALLERINI Nadia contrôleur 10 000 € 10 000 €
GAUTIER Bruno contrôleur 10 000 € 10 000 €
HALLUIN Mickael contrôleur 10 000 € 10 000 €
MONIN Annie contrôleur 10 000 € 10 000 €
RODRIGUES Sébastien contrôleur 10 000 € 10 000 €
SCHIBENY Katia contrôleur 10 000 € 10 000 €
SCHMITT Nicole contrôleur 10 000 € 10 000 €
SPAETY Philippe contrôleur 10 000 € 10 000 €
LEGGERI Anthony contrôleur 2 000 € -
BENAZIZA Sonia agent 2 000 € -
BRAHMIA Olivier agent 2 000 € -
LEVERT-MULLER Mathieu agent 2 000 € -

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et

affiché dans les locaux du service.

A Saint-Louis, le 01 septembre 2017

signé

Le Comptable Public,
Responsable du SIP-SIE

Alain MARIOT
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Arrêté préfectoral conjoint 
portant désignation des parties prenantes concernées par la mise en œuvre de la stratégie locale de

gestion des risques d’inondation (SLGRI) Bruche-Mossig Ill Rhin, ainsi que du service de l’État
chargé d’en suivre l’élaboration, la révision et la mise en oeuvre

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND-EST, 
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET SÉCURITÉ  EST,

PRÉFET DU BAS-RHIN

ET

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive 2007/60/CE du parlement  européen et  du conseil  du 23 octobre 2007 relative à
l’évaluation et la gestion du risque inondation ;

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L566-8 et R566-15 relatifs à l’identification
des parties prenantes pour l’élaboration des stratégies locales des territoires à risque important
d’inondation ;

VU la loi n°2010-788 du 13 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ;

VU le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à l’organisation et  à
l’action des services de l’État dans les régions et départements

VU le  décret  n°2011-227  du  2  mars  2011  relatif  à  l’évaluation  et  à  la  gestion  des  risques
d’inondation ;

VU le décret du 23 août 2016 nommant monsieur Laurent TOUVET en qualité de préfet du Haut-
Rhin ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de monsieur Jean-Luc Marx en qualité de Préfet de
la région Grand-Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2012 établissant la liste des territoires dans lesquels il existe
un  risque  d’inondation  important  ayant  des  conséquences  de  portée  nationale,  pris  en
application des articles L-566-5, I du code de l’environnement ;

VU l’arrêté SGAR n°2012-527 du 18 décembre 2012 du préfet de la région Lorraine, préfet de la
zone de défense et de sécurité est, préfet de la Moselle, préfet coordinateur du bassin Rhin-
Meuse arrêtant la liste des territoires à risque important d’inondation du bassin Rhin-Meuse ;

VU l’arrêté SGARE n°2016-1583 du 22 novembre 2016 du préfet de la région Grand-Est, préfet de
la zone de défense Est, préfet coordonnateur du bassin Rhin-Meuse, préfet du Bas-Rhin, fixant
la liste des stratégies locales, leur périmètre, leurs objectifs et leu délai d’approbation pour le
bassin Rhin-Meuse ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Bas-Rhin ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

 
 
 



ARRÊTE 

ARTICLE 1er : les parties prenantes concernées par la mise en œuvre de la stratégie locale de gestion des
risques d’inondation Bruche-Mossig-Ill-Rhin sont les suivantes :

● les  communes  du  territoire  à  risque  important  d’inondation  (TRI)  de  l’agglomération
strasbourgeoise :

Bischheim Oberschaeffolsheim

Eckbolsheim Ostwald

Entzheim Plobsheim

Eschau Reichstett

Fegersheim Schiltigheim

Geispolsheim Souffelweyersheim

Hoenheim Strasbourg

Holtzheim La Wantzenau

Illkirch-Graffenstaden Wolfisheim

Lingolsheim

● les Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre du Bas-Rhin
dans le périmètre de la stratégie locale: 
-  la communauté de communes du Canton d’Erstein
-  la communauté de communes de la Mossig et du Vignoble
-  la communauté de communes des Portes de Rosheim,
-  la communauté de communes de la Région de Molsheim-Mutzig
-  la communauté de communes du Ried de Marckolsheim
-  la Communauté de communes de Saverne–Marmoutier-Sommerau 
-  la communauté de communes de Sélestat
-  la communauté de communes de la Vallée de la Bruche
-  l’Eurométropole de Strasbourg 

● les Établissements Publics de Coopération Intercommunale  à fiscalité propre  du Haut-Rhin dans
le périmètre de la stratégie locale: 
-  Colmar Agglomération 
-  la communauté de communes du Pays de Ribeauvillé

● les autres collectivités territoriales :
-  le Conseil Régional Grand Est (CR Grand Est)
-  le Conseil Départemental du Bas-Rhin (CD67)
-  le Conseil Départemental du Haut-Rhin (CD 68)

● les services de l’État et établissements publics concernés: 
- l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse (AERM) ;
- l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) ;
-  les Directions Départementales des Territoires du Bas-Rhin et du Haut-Rhin (DDT 67 et 68) ;
- la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Haut-Rhin
(DDCSPP 68) et la Direction Départementale de Protection des Populations  du Bas-Rhin (DDPP 67) ;
-  la Direction Régionale des Affaires Culturelles de la région Grand Est (DRAC Grand Est);
-  les Directions Départementales de la Sécurité Publique du Bas-Rhin et du Haut-Rhin (DDSP 67  et 68) ;
-  la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Grand Est (DREAL Grand
Est) ;
-  le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile du Haut-Rhin (SIDPC 68) et  le Service
Interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques de Défense et de Protection civile du Bas-Rhin
(SIRACEDPC67) ;
-  la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Grand Est (DRAAF Grand Est) ;
-  les  Directions  des  Services  Départementaux  de  l’Éducation  Nationale  du  Bas-Rhin  et  du  Haut-Rhin
(DSDEN 67 et DSDEN 68)
-  les centres opérationnels et de renseignements des gendarmeries du Bas-Rhin et du Haut-Rhin



● Les services en charge de la sécurité, des secours et de la santé :
-  l’Agence Régionale de Santé Grand Est (ARS)
-  les Services Départementaux d’Incendie et de Secours  du Bas-Rhin et du Haut-Rhin (SDIS 67  et 68)
- les Hôpitaux Universitaires de Strasbourg (HUS)

● Les Chambres consulaires :
-  la Chambre d’Agriculture d’Alsace
-  la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Alsace-Eurométropole (CCI)
-  la Chambre de Métiers d’Alsace

● Les services gestionnaires ou exploitants de réseaux  :
-  Électricité : RTE-EDF, Enedis, Électricité de Strasbourg
-  Gaz : Gaz Réseau Distribution France (GRDF), GDS (Gaz de Strasbourg)
-  Eau potable : les producteurs d’eau potable non communaux
-  Eaux usées : les entreprises gestionnaires d’effluents
-  Déchets ménagers : les syndicats de traitement des ordures ménagères
-  Télécommunications : Orange, SFR-Numéricable, Bouygues, Free, Alsace Connexia
-  Transports ferroviaires : la Société Nationale des Chemins de Fer (SNCF réseaux)
-  les Voies Navigables de France, directions territoriales de Strasbourg (VNF)
-  Électricité de France en sa qualité de concessionnaire et exploitant des infrastructures hydroélectriques
sur le Rhin à hauteur du Territoire à Risque Important d’inondation de l’agglomération strasbourgeoise
-  le Port Autonome de Strasbourg
-  la Direction Interdépartementale des Routes (DIR Est) 
-  le Conseil Départemental du Haut-Rhin et du Bas-Rhin pour les routes départementales
-  le concessionnaire SANEF pour l’A4
-  le concessionnaire ARCOS pour le contournement Ouest de Strasbourg (COS)
-  la Compagnie des Transports Strasbourgeois (CTS)

● Les associations :
- les associations de maires du Bas-Rhin et du Haut-Rhin
- l’association Mission Risques Naturels (MRN, mission des sociétés d’assurance pour la connaissance de
la prévention des risques naturels)
-  le Conservatoire des sites Alsaciens
-  l’association Alsace Nature

● Les structures en charge de la gestion et de la protection des milieux aquatiques :
- le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle (SDEA)
- le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple de la Vallée de la Bruche
- le SIVU des Digues de l’Ill de l’Alsace Centrale (SYNDILL)
- le Syndicat Mixte du Bassin de la Mossig
- le Syndicat Mixte  Bruche-Hasel
- le Syndicat Mixte de l’Ill 
- les Fédérations du Bas-Rhin et du Haut-Rhin pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
- la Commission Locale de l’Eau du Schéma d’aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Ill-nappe-
Rhin

● Les syndicats mixtes pour le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)  :
-  le Syndicat Mixte du SCOT de la région de Strasbourg (SCOTERS)
-  le Syndicat Mixte du SCOT de la Bruche
-  le  Syndicat Mixte du SCOT de la Région de Saverne
-  le Syndicat Mixte du SCOT de Colmar-Rhin-Vosges
-  PETR SÉLESTAT ALSACE CENTRALE
-  le Syndicat Mixte du SCOT Montagne -Vignoble et Ried
-  le Syndicat Mixte du Piémont des Vosges

●  Les structures pour apporter de la connaissance sur les inondations :
-  l’Université de Haute-Alsace
-  l’Université de Strasbourg



Article 2   :

L’organisation administrative de la stratégie locale de gestion du risque inondation (SLGRI) Bruche-Mossig-
Ill-Rhin est fixée comme suit :

• préfet pilote de la SLGRI: préfet du Bas-Rhin

• structure porteuse de la SLGRI : l’Eurométropole de Strasbourg

L’Eurométropole  de  Strasbourg est  chargée de l’animation  de  la  démarche, de  la  mise en  place d’une
gouvernance  locale  et  de  la  mobilisation  des  parties  prenantes  définies  à  l’article  1,  pour  la  phase
d’élaboration puis pour la mise en œuvre de la stratégie locale de gestion du risque inondation. 
Sont  chargés  de  l’animation  de  la  SLGRI  et  de  sa  mise  en  place  sur  leur  axe  respectif,  avec  une
coordination de l’ensemble par l’Eurométropole de Strasbourg :
- les services de l’État pour l’axe Rhin
- la Région pour l’axe Ill
- l’Eurométropole de Strasbourg pour l’axe Bruche.
À  ce  titre, l’Eurométropole  de  Strasbourg  assurera  notamment  le  secrétariat  du  comité  de  pilotage
mentionné à l’article 4 en lien avec le service de l’État chargé de coordonner la stratégie locale mentionné à
l’article 3.

Article 3   : 

Le service de l’État chargé de coordonner l’élaboration, la révision et le suivi de la mise en œuvre de la
stratégie locale Bruche-Mossig Ill Rhin est la direction départementale des territoires du Bas-Rhin. 
La direction départementale des territoires du Haut-Rhin et la direction régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement Grand Est apporteront, chacune en ce qui la concerne, leur appui à la
direction départementale des Territoires du Bas-Rhin.

Article 4   :

Le comité de pilotage de la stratégie locale est composé des représentants des collectivités et organismes
suivants :
- l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse
- les Conseils Départementaux du Bas-Rhin et du Haut-Rhin
- les Directions Départementales des Territoires du Bas-Rhin et du Haut-Rhin
- la Direction Régionale de l’Environnement et de l’Aménagement et du Logement
- l’Eurométropole de Strasbourg
- les Préfectures du Bas-Rhin et du Haut-Rhin
- le Conseil régional Grand Est 
- un représentant des EPCI à fiscalité propre sur l’axe Bruche
- un représentant des EPCI à fiscalité propre sur l’axe Ill
- un représentant des SCOTS du périmètre de la SLGRI
- le SIVU des Digues de l’Ill de l’Alsace Centrale (SYNDILL)
- le Syndicat Mixte de l’Ill
- le SIVOM de la Vallée de la Bruche
- le Syndicat Mixte Bruche-Hasel
- le Syndicat Mixte Bassin Mossig
- le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle (SDEA)
- les Voies Navigable de France
- Électricité de France

Article 5   :

Le directeur départemental des territoires du Bas-Rhin, le directeur départemental des territoires du Haut-
Rhin, le secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin, le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin et du Haut-Rhin et dont une copie sera adressée à :
- monsieur le préfet coordonnateur du bassin Rhin-Meuse
- l’ensemble des parties prenantes listées à l’article 1 du présent arrêté.



Article 6     : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication :
- soit directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la
Paix BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX
-  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  des  signataires  du  présent  arrêté,  ou
hiérarchique auprès du Premier Ministre. La décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née
du  silence  de  l’administration  à  l’issue  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours
administratif  préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les
conditions indiquées ci-dessus.

À Strasbourg, le 17 août 2017

Le Préfet du Bas-Rhin

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général
       Signé
Yves SEGUY

À Colmar, le 21 juillet 2017

Le Préfet du Haut-Rhin

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général
           Signé
Christophe MARX 

















































MINISTÈRE DE LA TRANSITION MINISTÈRE DE LA TRANSITION MINISTÈRE DE LA TRANSITION MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCÉCÉCÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIREOLOGIQUE ET SOLIDAIREOLOGIQUE ET SOLIDAIREOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

ARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION A LA PROTECTION STRICTE DES ESPÈCESARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION A LA PROTECTION STRICTE DES ESPÈCESARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION A LA PROTECTION STRICTE DES ESPÈCESARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION A LA PROTECTION STRICTE DES ESPÈCES

Le Ministre d’État, Ministre de la transition écologique et solidaire,

Vu le livre IV du code de l'environnement et notamment ses articles L. 411-1 et suivants, R. 411-1 à R. 411-
14 ;

Vu  l’arrêté  du  9  juillet  1999  modifié  fixant  la  liste  des  espèces  de  vertébrés  protégées  menacées
d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4°  de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 9 décembre 2016 relatif  aux mesures  de protection de l’habitat  du hamster commun
(Cricetus cricetus) ;

Vu la demande de dérogation aux interdictions de destruction, d’altération ou de dégradation de sites
de reproduction et d’aires de repos du hamster commun (Cricetus cricetus) d’une part, et de capture et
d’enlèvement de spécimens de hamster commun (Cricetus cricetus)  d’autre part,  déposée le 18 juillet
2017 par la société GRT gaz Direction de l’ingénierie, représentée par M. Louterbach Jean Philippe ;

Vu les observations formulées lors de la consultation du public, réalisée du 21 juillet au 7 août 2017, en
application de l'article L. 123-19-2 du code de l'environnement ;

Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature (CNPN) en date du 30 août 2017 ; 

Considérant que la demande de dérogation porte sur la destruction, l’altération ou la dégradation de
l’habitat du Hamster commun (Cricetus cricetus) et sur le déplacement de spécimens de cette espèce
qui se trouveraient sur le site des travaux ;

Considérant  que  la  dérogation  ne  remet  pas  en  cause  l’état  de  conservation  des  populations  de
Hamster  commun  (Cricetus  cricetus)  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle,  notamment  du  fait  des
mesures  de  compensation  à  la  destruction,  l’altération  ou  la  dégradation  de  l’habitat  du  Hamster
commun prévues dans le dossier et du caractère temporaire des travaux;

Considérant que la dérogation ne remet pas en cause la survie de spécimens de Hamster commun
(Cricetus cricetus) dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait des mesures de capture des
individus pouvant se trouver sur le site des travaux,

ARRETE

Article 1 : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est  la société GRT gaz Direction de l’ingénierie, représentée par M.
Louterbach Jean Philippe, 24 quai Sainte Catherine 54 042 NANCY cedex.

Article 2 : Nature des opérations autorisées
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La  société  GRT  gaz  est  autorisée  à  déroger  à  l’interdiction  de  destruction,  de  dégradation,  ou
d’altération de l’habitat du hamster commun (Cricetus cricetus), sur les aires d’emprises nécessaires pour
l’inspection  et  les  réparations  indispensables  sur  le  réseau  de  gaz  à  haute  pression,  situées  sur  les
communes  de  Jebsheim,  Elsenheim,  Grussenheim,  Durrenentzen  et  Ohnenheim.  Les  interventions
requièrent l’ouverture temporaire de fouilles, ne dépassant pas un délai de 5 semaines.

Les sites d’intervention se situent dans les territoires définis en annexe de l’arrêté du 9 décembre 2016
relatif aux mesures de protection de l’habitat du hamster commun. L’altération de l’habitat du hamster
commun pour l’ouverture des fouilles représente un impact temporaire présentant une surface maximale
de 400 m², incluant la zone de fouille, les zones de stockage des matériaux etc.

Dans le cadre de ces interventions, la société GRT gaz est également autorisée à faire procéder aux
opérations  de  capture  de  spécimens  de  hamster  commun  qui  seraient  présents  sur  les  secteurs
d’intervention. Les opérations de capture seront réalisées par les agents de l’Office national de la chasse
et de la faune sauvage (ONCFS) suivant le protocole ONCFS en vigueur.

La société GRT gaz mettra en place des clôtures d’exclos des différents sites d’intervention empêchant
toute intrusion de spécimens de hamster commun sur les sites de travaux.

Article 3 : Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre par le bénéficiaire des mesures
compensatoires consistant en l’implantation, dès la saison culturale 2017-2018, de 2 000 m² de cultures
favorables au hamster commun (luzerne ou céréales à pailles d’hiver) durant 2 ans suivant le cahier des
charges des mesures agro-environnementales favorables au hamster commun. 
Les cultures favorables seront implantées à proximité de l’impact au sein des territoires définis en annexe
1 de l’arrêté du 9 décembre 2016. Les parcelles engagées viendront en complément des mesures déjà
mises en œuvre dans le cadre des mesures agro-environnementales favorables au hamster commun.

Article 4 : Validité

La présente dérogation permet la réalisation des activités mentionnées à l’article 2 du présent arrêté
jusqu’au 31 décembre 2018.

Article 5 : Suivi et mesures de contrôle

Durant les  2 années de mise en œuvre des mesures compensatoires prévues à l’article 3  du présent
arrêté,  le bénéficiaire de la dérogation,  le cas échéant  en concertation avec les  agriculteurs  avec
lesquels il aura établi une convention, rend compte de la mise en œuvre des mesures de compensation
prescrites,  au plus  tard le  30  juin  de chaque année,  par la  transmission  d’un rapport  à  la Direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Grand Est (DREAL). Ce
rapport contient une cartographie des parcelles concernées, la nature des cultures en place ainsi que,
le cas échéant, la liste des agriculteurs exploitants concernés et la date de signature de leur convention
avec le bénéficiaire de la présente dérogation.

Article 6 : Sanctions

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est puni  des sanctions définies à l’article L.415-3 du
code de l’environnement.

Article 7 : Droits de recours et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification, auprès du Tribunal administratif compétent.

Article 8 : Exécution

Le  directeur  de  l’eau  et  de  la  biodiversité,  le  préfet  du  département  du  Bas-Rhin,  le  préfet  du
département  du  Haut  Rhin,  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Grand Est, les chefs des services départementaux du Bas-Rhin et du Haut Rhin de
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, les chefs des services départementaux du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin de l’Agence française de la biodiversité, les commandants des groupements de
gendarmerie du Bas-Rhin et du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des départements
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

Fait le 01 SEP. 2017

Le Ministre d’État,
Ministre de la transition écologique et

solidaire
Pour le ministre et par délégation

Le directeur de l’eau et de la biodiversité

Signé : François MITTEAULT
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Arrêté n° 2017/G-82 
modifiant l’arrêté n° 2016/G-94 portant ouverture du concours 

de Rédacteur Territorial – session 2017 
 
 

Le Président, 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié, relatif aux équivalences de diplômes 
requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et aux cadres d’emploi de la 
fonction publique ; 

VU le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers 
cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
rédacteurs territoriaux ; 

VU le décret n° 2012-942 du 1er août 2012 fixant les modalités d'organisation des concours pour le 
recrutement des rédacteurs territoriaux ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU l’arrêté n° 2016/G-94 en date du 30 novembre 2016 portant ouverture du concours de 
Rédacteur Territorial – session 2017 ; 

VU la charte et la convention cadre de coopération interrégionale des Centres de gestion de l’Est ; 

VU le recensement des postes à ouvrir opéré par le Centre de gestion du Bas-Rhin, coordonnateur 
des Centres de gestion de l’Est ; 

VU la liste d’aptitude au grade de rédacteur du Centre de gestion du Haut-Rhin ; 
 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 
 
Art. 1 : L’article 1 de l’arrêté n° 2016/G-94 susvisé est modifié comme suit :  
 

120 postes sont ouverts, répartis de la manière suivante : 
 

Type Répartition règlementaire 
Nombre de postes 

ouverts 
Répartition observée 

Externe 
30 % au moins des postes à 

pourvoir 
46 38 % 

Interne 
50 % au plus des postes à 

pourvoir 
60 50 % 

3ème voie 
20 % au plus des postes à 

pourvoir 
14 12 % 
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Art. 2 : L’article 5 de l’arrêté n° 2016/G-94 susvisé est modifié comme suit : 
 

Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront le 12 octobre 2017 sur les sites suivants : 

• Parc des expositions de Vesoul, 1 rue Victor Dollé, 70 000 VESOUL, 

• Les Tanzmatten, quai de l’Ill, 67 600 SELESTAT, 

• Parc des expositions de Colmar, avenue de la Foire aux Vins, 68 000 COLMAR, 

• Centre de gestion du Haut-Rhin, 22 rue Wilson, 68 000 COLMAR. 
 

 
Art. 3 : Les autres articles dudit arrêté ne sont pas modifiés 
 
 
Art. 4 : Le présent arrêté sera : 
 

✓ transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

✓ transmis aux Présidents des Centres de gestion du Doubs (25), du Jura (39), du 
Bas-Rhin (67), de la Haute-Saône (70) et du Territoire de Belfort (90), 

✓ transmis aux délégations régionales du Centre national de la fonction publique 
territoriale d’Alsace-Moselle et de Franche-Comté, 

✓ transmis aux agences nationales pour l’emploi des départements du Doubs (25), du 
Jura (39), du Bas-Rhin (67), du Haut-Rhin (68), de la Haute-Saône (70) et du Territoire 
de Belfort (90), 

✓ affiché dans les Centres de gestion du Doubs (25), du Jura (39), du Bas-Rhin (67), du 
Haut-Rhin (68), de la Haute-Saône (70) et du Territoire de Belfort (90), 

✓ publié par voie électronique sur le site du Centre de gestion du Haut-Rhin (68), 

✓ publié au Journal officiel de la République française, 

✓ publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin(68). 

 

 
 

Fait à Colmar, le 5 septembre 2017 

 
Le Président, 

 
 

« Signé » 
 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 
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